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Nous voilà déjà arrivés au début du mois 
de juillet qui annonce la période estivale, 
propice aux congés. Aussi, l’ensemble 
du Conseil Municipal vous souhaite de 
passer de très bonnes vacances.

En été, les rues sont belles, grâce à toutes 
les fenêtres et jardins fleuris et au travail 
des employés de la commune. Faisons en 
sorte que les efforts d’embellissement 
dans tous les lieux du village soient 
respectés. Je fais appel à vous tous pour 
que tous les espaces publics restent 
propres  : utilisons les nombreuses 
poubelles installées et évitons de jeter 
papiers ou autres détritus sur la voie 
publique.

Une bonne nouvelle est arrivée au 
courant du mois de juin  : l’académie 
de Strasbourg a décidé de revenir sur 
sa décision de fermeture d’une classe 
à Wittisheim. Les enfants de notre 
commune, leurs parents et le corps 

enseignant peuvent être soulagés.

Je voudrais également lever une 
ambiguïté : la plupart des citoyens de 
Wittisheim ont lu, au même titre que 
toute l’Alsace Centrale, l’article publié 
dans les DNA le 24 mai 2015 provenant 
de la minorité (le groupe s’étant qualifié 
ainsi). J’ai décidé de ne pas répondre dans 
la presse mais mes commentaires ont 
été apportés lors de la dernière séance 
du Conseil Municipal. Cette réponse est 
retranscrite dans son intégralité dans 
le procès-verbal qui est consultable sur 
le site internet de la Commune. Il est 
également disponible en Mairie pour 
lecture. N’hésitez pas à en prendre 
connaissance.

Je vous souhaite à tous un très bel été, 
riche en évènements et en découvertes. 

Christophe Knobloch, Maire
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Agenda
6 juillet

Collecte de sang 
Association des Donneurs 
de Sang bénévoles

14 juillet Fête nationale - Place de la Mairie 
Commune

13 sept
33ème Fête de la Tarte 
aux Quetsches 
OMJSACL 

6 sept
Pêche inter-sociétés
A.A.P.P.M.A

31 juillet
Passage du jury des 
Maisons fleuries

7 sept
Collecte de sang
Association des Donneurs de 
Sang bénévoles

19 sept 29ème Marche populaire
Amicale des Sapeurs-Pompiers
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Conseils municipaux : 
l'’essentiel

11 mai 2015 : Lors de cette séance, 
Monsieur Herry, architecte en charge 
du projet de la rénovation de la salle 
polyvalente, a présenté la dernière 
version du plan avant le dépôt du 
permis de construire (lire l’article sur 
la salle polyvalente plus loin). Le Conseil 
Municipal adopte à l’unanimité le plan 
présenté par rapport à son aspect 
extérieur. Les fiches espace (formulaires 
indiquant pour chaque pièce, la taille, 
le choix des finitions, le type de sol, et 
les menuiseries) feront l’objet du travail 
participatif et des choix effectués par les 
membres du comité consultatif.

Afin de dynamiser la Commune, 
augmenter la fréquentation au plan 
d’eau et avoir des retombées pour les 
commerces locaux, la municipalité a 
donné suite à la demande de Monsieur 
Schnepf pour le projet de « Koba Wake 
Park ». Un Wake Park consiste en la 
pratique du téléski nautique (lire plus 
loin « Le Koba fait peau neuve »). Ce 
projet s’inscrit autour de l’écotourisme 
car respectueux de l’environnement. Le 
financement est assuré par l’exploitant 
et le tout est régi par une convention. Le 
Conseil Municipal approuve ce projet à 
l’unanimité.
Lotissement de la Gare : Les Maisons 
Stéphane Berger ont posé une option 
de réservation sur 5 lots. Le Conseil 
autorise également la vente d’un terrain 

Qui sont-ils ? 

Maisons fleuries 2015 

Brèves

Nombre de collégiens qui passent 
le brevet en 2015 : 

42

Nombre de jeunes qui intégrent le 
collège à la rentrée 2015/2016 : 

24



au prix de 92 400 € TTC à un particulier.
Travaux : Le conseil approuve la 
démolition de la maison sise 22, rue 
de Hilsenheim (face à l’ancienne 
poste) et l’aménagement d’un espace 
de stationnement. Les travaux 
seront effectués par l’entreprise Jehl 
d’Artolsheim. Le Conseil adopte 
également le remplacement par SATD, 
de deux anciens jeux par deux nouvelles 
structures complètes pour l’école. 
L’entreprise Jehl est retenue pour les 
travaux d’aménagement de la sortie de 
Wittisheim vers Hilsenheim, sur la droite, 
le long du lotissement du Vieux Chêne. Il 
s’agit de la finalisation du trottoir après 
l’entrée au lotissement. Ces décisions 
ont été adoptées à l’unanimité.
1 juin 2015  : Le DICRIM (Document 
d’Information Communal sur les Risques 
Majeurs), est un complément au dossier 
d’information sur les risques émis par 
la Préfecture du Bas-Rhin. Tout citoyen 
peut consulter ces deux documents en 
mairie. L’objet du Plan Communal de 
Sauvegarde est d’anticiper la survenue 
éventuelle d’une crise communale. Le 
document prévoit l’information des 
habitants et l’organisation d’un dispositif 
de traitement des crises à l’échelon 
communal. Ce document sera soumis à 
approbation lors de la prochaine séance.

Travaux  : Les travaux de réfection du 
revêtement goudronné de la cour de 
l’école, rue de Hilsenheim, supprimeront 
les nombreuses flaques d’eau et 
éviteront des chutes en cas de verglas. 
Ces travaux sont confiés à l’entreprise 
Vogel de Scherwiller et seront réalisés 
durant cet été. Cette décision a été 
adoptée à l’unanimité. 

Un recensement de la population de 
Wittisheim aura lieu du 21 janvier au 
20 février 2016. Frédérique Thietry 
occupera les fonctions de coordonnateur 
communal pour cette démarche. Elle 
sera interlocutrice de l’INSEE durant 
cette période, référent pour les 
agents recenseurs et gestionnaire de 
l’organisation de l’opération et de son 
bon fonctionnement.

Deux panneaux, avec un nouveau logo, 
seront créés pour le plan d’eau. Ils 
seront placés, l’un au niveau du parking 
juste devant le plan d’eau et l’autre 
devant l’entrée, derrière le portail. Ces 
panneaux, attrayants, indiqueront les 
activités et services disponibles au Koba. 

Fête des aînés  : En raison des travaux 
de la salle polyvalente et des élections 
régionales du 6 et 13 décembre 2015, 
la fête des aînés est prévue le dimanche 
17 janvier 2016 à la salle polyvalente de 
Bindernheim. 

Les comptes-rendus complets sont 

La Loi du 11 février 2005 dite « Loi 
handicap » impose que tous les ERP 
(Etablissements Recevant du Public) 
soient accessibles avant le 1er janvier 
2015, à l’ensemble des usagers, et ce, 
quel que soit le type de handicap. Au 
vu du retard pris dans la réalisation 
des travaux, le gouvernement a mis en 
place en 2014 les Agendas d’Accessibilité 
Programmée (Ad’AP), agendas à remettre 
en préfecture ou Mairie avant fin 
septembre 2015. Les établissements qui 
ne déposent pas un agenda d’accessibilité 
et qui ne respectent pas leurs obligations 
d’accessibilité seront passibles d’une 
amende. La programmation de la mise 
aux normes des bâtiments doit figurer 
dans ces agendas. Tous les commerces, 
restaurants, sans exception, ainsi que les 
grands établissements sont concernés. 
Notre commune est donc aussi 
concernée par ses bâtiments (mairie, 
école...). Une démarche visant à faire 
un état des lieux de nos bâtiments a 
été engagée, incluant un chiffrage et 
un calendrier des travaux éventuels à 
réaliser pour mettre en conformité nos 
établissements.

Koba, ce sont les 4 premières lettres 
du nom de famille de l’exploitant de 
cette gravière, Monsieur Kobarinka. 
L’exploitation avait commencé après 
1946 pour s’arrêter vers 1980. Ensuite la 
gravière a été transformée en plan d’eau. 
Depuis juillet 2014, le Koba a connu 
quelques transformations. Après avoir 
renouvelé et mis en place les aires 
de pique-niques et les poubelles, le 
plan d’eau passe actuellement par une 
deuxième phase de travaux pour être 
prêt pour cette nouvelle saison 2015.
Un bloc modulaire a été installé. Il 
intègre un local pour le maître-nageur et 
des sanitaires. La maisonnette qui abrite 
la caisse à l’entrée a été remplacée. Un 
parking-vélo a été installé à droite de 
l’entrée, pour accueillir les deux roues 
en toute sécurité. Pour mieux se faire 
connaître, deux panneaux visibles de 
la route, seront également fixées afin 
d’indiquer les services et équipements 
disponibles. 
Une nouvelle activité, le Koba Wakepark 
est en train de voir le jour pour 
compléter son attractivité.  Il s’agit d’un 
téléski nautique, installé dans la partie 
hors baignade. Ne nécessitant pas 

En application des dispositions du code 
de la santé publique, l’ARS (Agence 
Régionale de Santé) nous informe que 
l’eau de baignade du KOBA a fait l’objet 
d’un classement. Elle a été définie comme 
« Excellente », en fin de saison balnéaire 
en prenant en compte les résultats des 4 
dernières années (2011 à 2014). 

consultables sur le site internet et en 
mairie. Le prochain Conseil Municipal, 
initialement prévu le 6 juillet, est reporté 
au mardi 7 juillet.

A la une
L'agenda d'accessibilité 
ou Ad'AP
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Le Koba fait peau neuve

KOBA : Qualité de l’'eau

d’installation compliquée, il se compose 
de deux pylônes reliés par un câble 
actionné par un moteur électrique. 
Cette animation relève d’un sport déjà 
bien implanté en France avec environ 
70 installations. Dans le Bas-Rhin, il 
s’agit d’une première. Encadrée par 
un moniteur diplômé BPJEPS, elle est 
praticable dès 7 ans. Le pratiquant est 
équipé d’une combinaison et d’un gilet 
de sauvetage fournis sur place. Les tarifs 
seront indiqués sur place. 
Toutes ces améliorations doivent à la fois 
nous permettre un meilleur accueil et un 
intérêt croissant pour venir se prélasser 
au KOBA tout au long des belles 
journées de la période estivale. Gageons 
que le beau temps soit de la partie. 

Classement européen sur la base 
des résultats 2010-2013

EXCELLENTE QUALITé

Classement européen sur la base 
des résultats 2011-2014

EXCELLENTE QUALITE
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Ah le joli mois de juin est enfin de retour 
avec ses longues journées ensoleillées 
et chaudes, ses orages, ses fleurs et ses 
fruits. Les insectes bourdonnent et les 
oiseaux chantent.
Quel bonheur de grappiller des fraises 
de ses fraisiers et des cerises dans son 
cerisier !
Comment ? Vous n’avez pas de cerisier ? 
Mais il est grand temps de préparer un 
lopin de terre pour y planter pommiers, 
pruniers, pêchers, mirabelliers, et 
autres cerisiers cet automne à la Sainte 
Catherine où tout bois prend racines.
Pas besoin de beaucoup de place pour 
des scions (petits arbres à pousse 
rapide) qui vous régaleront de leurs 
premiers fruits récoltés au bout de 3 
années seulement et sans échelle ! Et 
pour ceux qui ont beaucoup de place, 
vous planterez des demi-tiges ou hautes 
tiges pour un vrai verger traditionnel du 
Ried qui portera tous ses fruits, pour 
vous et pour l’environnement. Quel 
régal pour les abeilles et autres insectes 
qui ont besoin des fleurs en sortie 
d’hiver  ! Et quel régal pour les oiseaux 
qui ont besoin d’insectes pour leurs 
oisillons à peine nés  ! Un arbre fruitier 
c’est du bonheur partagé par vous et vos 
enfants. En prime, vous créerez un super 
écosystème pour la nature qui vous 
entoure. Mais attention, méfiez-vous des 
produits chimiques du genre pesticides 
dans votre verger car ces derniers 
vont inéluctablement migrer vers les 
fruits et la terre. Ils finiront dans votre 
organisme et pollueront votre sol en 
détruisant ce bel équilibre. Laissez faire 
la nature. Même si une année la récolte 
est mauvaise, la suivante la compensera.

Cela vous tente  ? La prochaine édition 
du Wettsa Liaison vous apportera de 
plus amples détails. 

Le projet de rénovation de la salle 
polyvalente est un chantier prioritaire 
pour Wittisheim. La Commune souhaite 
se doter d’un équipement fonctionnel 
et performant au travers d’une 
restructuration et d’une extension de 
la salle actuelle. Le maire et son équipe 
ont souhaité avancer sur ce dossier en 
associant les citoyens intéressés par le 
projet. Suite à un appel à candidature, un 
comité consultatif a été créé regroupant 
élus, usagers de la salle, professionnels 
et citoyens. Des réunions ont permis à 
chacun d’apporter son expertise et de 
découvrir les plans de la future salle. Ces 
derniers ont été présentés par le cabinet 
d’architecte Antonelli & Herry en charge 
du dossier. Chaque participant a apporté 
ses compétences et partager son point 
de vue (cuisine, vestiaires, dégagement, 
local de stockage, etc.). C’était une étape 
importante avant le dépôt de permis 
de construire. Le maire a d’ores et déjà 
précisé que de nouvelles réunions se 
tiendront au fur et à mesure de l’avancée 
du projet. Le comité consultatif va donc 
continuer à travailler sur de multiples 
sujets jusqu’à l’achèvement des travaux. 

Pourquoi une rue des Sœurs ?
Pourquoi ce nom  ? Avons-nous eu des 
sœurs exceptionnelles au village ? 
Et non. Nous avons tout simplement eu 
des sœurs garde-malades qui étaient 

Ces résultats positifs sont encourageants. 

Du 4 juillet au 31 aout 2015
Lundi au samedi : de 13 h à 20 h.
Dimanches et jours fériés : de 11 h à 20 h.

Tarifs d’entrée : 
Enfants jusqu’à 6 ans : Gratuit
Adulte : 1,50 €
Scolaire : 1,- € (jusqu’à 16 ans. Au-delà, sur 
présentation de la carte scolaire) 

Carte d’abonnement (uniquement pour 
les habitants de Wittisheim – valable pour 
toute la saison) : 
Adulte : 10,- €
Familiale : 10,- €

Edith Schwab, conseillère municipale, 
membre de la commission urbanisme/
voirie/bâtiments et membre de 
l’Association Foncière désignée par la 
Chambre d’Agriculture d’Alsace. 

Jean-Marie Beck habite avec sa famille 
dans la commune depuis 1988. Il est 
Conseiller Patrimonial au Crédit 
Mutuel Ried Centre Alsace. Elu 
depuis 2001 au Conseil Municipal, 
il a été particulièrement en charge 
des affaires financières. Membre des 
commissions Economie et Finances, 
Contributions directes, et  Appel 
d’offres, il est également Président de 
la Chorale Sainte Cécile et trésorier 
de l’association des Arboriculteurs de 
Wittisheim. Son engagement passionné 
dans la vie associative l’a appelé à siéger 
à la commission consultative pour la 
rénovation de la salle polyvalente.

Edith 
Schwab

Jean-Marie 
Beck

détachées de l’orphelinat Saint-Marc à 
Delle. Pendant qu’elles étaient là, elles 
avaient un dispensaire pour donner des 
conseils, refaire des pansements. Avant 
d’aller consulter un médecin, on allait 
trouver les sœurs. 

Vous souhaitez apprendre encore plus 
d’anecdotes sur Wittisheim ? 
Procurez-vous le livre «  Unser Dorf…
notre village  », disponible en mairie au 
prix de 39,- €.

KOBA 2015 : horaires d'’ouverture 2015



Fête Nationale : 
Comme l’année dernière, le 14 juillet 
sera commémoré sur la Place de la 
Mairie à 10h30. Sous les notes de « La 
Marseillaise », un dépôt de gerbe devant 

La date du passage du premier passage 
du jury des maisons fleuries dans notre 
Commune était le 30 juillet 1967. Bientôt 
un demi-siècle !
Comme chaque année, le jury composé 
des élus des communes avoisinantes, 
va sillonner les rues de Wittisheim 
le 31 juillet 2015. Les membres de 
la commission « Maisons Fleuries » 
participent également à cette tournée, 
mais n’ont aucun pouvoir de notation. 
Ce jury va apprécier la qualité du 
fleurissement et la notation se fera en 
fonction de critères d’appréciation tels 
que : quantité de fleurs, masse florale, 
diversification des plantes et couleurs, 
l’aspect général des plantes, l’harmonie 
ainsi que l’esthétique générale.
A tous les habitants qui prennent à 
cœur de rendre notre commune propre 
et fleurie, la Commission «Maisons 
Fleuries » transmet d’ores et déjà ses 
remerciements pour le travail effectué et 
pour le plaisir des yeux que procurent 
ces arrangements floraux, ainsi que les 
encouragements à poursuivre dans cette 
voie.
Partie intégrante du patrimoine, les 
espaces verts publics représentent une 
composante importante et essentielle 
du cadre de vie. Bravo aux agents des 
services techniques. Ils font preuve 
d’imagination et de motivation dans 
l’aménagement et le fleurissement des 
rues ainsi que les espaces publics. Tout 
ceci avec zéro produit phytosanitaire. 
Au-delà de l’esthétisme et de l’impact 
positif, cet environnement fleuri 
contribue à faire de Wittisheim un 
endroit où il fait bon vivre.

Natif de Wittisheim, Fabien Seyller, 43 
ans, est marié et père de 2 enfants. Il a 
grandi et habite toujours à Wittisheim. 
Il travaille à la Commune depuis 1994. 
Fabien est le référent de l’équipe 
technique composée de 5 personnes 
depuis 2010. Il organise et coordonne le 
travail de cette équipe et participe aux 
réunions de chantier avec les élus. 

Cédric Knobloch, âgé de 34 ans, est 
marié et père de 2 filles scolarisées 
à Wittisheim. Cédric est également 
originaire de Wittisheim et est en poste 
comme agent technique au sein de la 
Commune depuis 2011. 

Les missions des agents techniques 
sont variées  : tonte, fleurissement, 
arrosage, entretien des espaces verts, 
entretien et balayage de la voirie, 
maintenance des bâtiments communaux 
(entretien courant, peinture…), 

Patrice Stehlé est originaire de 
Wittisheim. Agé de 42 ans,  Patrice vit 
en couple dans le village avec sa famille. 
Employé à la Commune depuis 1994, 
il s’occupe de l’entretien général de la 
Commune et de la maintenance des 
bâtiments communaux. 

Infos – renseignements : 
Mairie de Wittisheim 
Communication & développement 
économique 
www.wittisheim.fr - 03 88 85 20 11 
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Fabien 
Seyller

Cédric 
Knobloch

Patrice 
Stehlé

Passage du jury 

le monument aux morts sera effectué par 
la municipalité. Les élèves de 3ème qui 
auront réussi leur Brevet des Collèges 
seront récompensés. Un cadeau leur 
sera remis. La traditionnelle distribution 
des « Wecka » (brioches) est également 
au programme. 
La Mairie invite cordialement l’ensemble 
des habitants de Wittisheim à assister 
à la cérémonie qui sera suivie d’un vin 
d’honneur. Venez nombreux. 

Henri Bassompierre : 
La commémoration de «  Henri 
Bassompierre  » a été filmée. Un DVD 
est en cours de réalisation par un 
professionnel et sera mis en vente, sur 
réservation uniquement en mairie. Vous 
pouvez, d’ores et déjà, effectuer votre 
réservation auprès de la Mairie. Le prix 
de vente maximum sera de 20,- €. 

Dépôt sauvage rue de la Gare : 
Le bac jaune rue de la Gare devant les 
immeubles OPUS, est exclusivement 
réservé aux résidents des 1 et 3 rue de 
la Gare. 
La benne située sur la Place de la Gare 
est dédiée aux verres. Les dépôts 
sauvages autour de cette benne sont 
formellement interdits. 
Comme la plupart des Wittisheimois, 
débarrassez-vous de vos détritus 
dans vos poubelles respectives ou en 
déchetterie. 

Réouverture de classe : 
Cette année encore, en avril, l’annonce 
de la fermeture d’une classe du cycle 
2 à la rentrée prochaine a suscité de 
vives réactions. L’école et la Commune 
sont intervenues auprès de l’Inspection 
d’Académique. Les délégués de parents 
d’élèves se sont mobilisés en faisant 
circuler une pétition et en informant la 
presse de cette situation. Finalement, 
grâce à ces actions et à l’arrivée dans la 
commune de plusieurs enfants, la classe 
est ré-ouverte pour la prochaine rentrée. 
Merci à l’ensemble de la population et 
aux parents qui se sont impliqués. 
A la rentrée 2015, l’école «  Entre Ill 
et Rhin  » se composera de 3 classes 
maternelles, 6 classes élémentaires, 
1 classe d’intégration.

Sandra MEMHELD est originaire de 
Sermersheim et habite à Wittisheim 
depuis 2004. A la mairie, elle gère 
l’agence Postale Communale depuis 
son ouverture en janvier 2010. Son 
travail consiste à accueillir les gens, les 
renseigner sur les différents services 
postaux, à affranchir des courriers et 
des colis, à faire de la vente de produits 
(timbres, emballages colis, enveloppes). 
Elle propose également des services 
financiers (retrait et dépôt d’argent).

Sandra 
MEMHELD 

entretien des équipements, gestion de 
la salle polyvalente (nettoyage, entretien, 
fonctionnement, petites réparations…), 
déneigement en période hivernale, petite 
maintenance électrique (éclairage public, 
illuminations Noël…), entretien des 
aires de jeux et agrès sportifs, peinture, 
menuiserie, maçonnerie, traçage routier, 
maintenance chauffage et assistance 
à l’organisation des manifestations 
communales  : Tarte aux Quetsches, 
Oschterputz…


